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ANNEXE 51-102A3 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 

Rubrique 1 – Dénomination et adresse de la société 

GURU Organic Energy Corp. (« GURU » ou la « Société ») 
602-7236, rue Waverly 
Montréal (Québec) H2R 0C2 

Rubrique 2 – Date du changement important 

Le 22 novembre 2024 après la clôture des marchés 

Rubrique 3 – Communiqué 

Le communiqué de presse décrivant la nature et la substance du changement 
important a été diffusé par l’intermédiaire de GlobeNewswire le 25 novembre 
2024, avant l’ouverture des marchés. 

Rubrique 4 – Résumé du changement important 
 

Le 25 novembre 2024, GURU a annoncé la fin de son entente de distribution 
avec PepsiCo Canada, effective le 22 mai 2025. GURU retournera à son 
modèle éprouvé de distribution directe, garantissant un service continu tout 
en renforçant ses équipes de vente internes et en rétablissant des partenariats 
avec des distributeurs. 

Rubrique 5 – Description circonstanciée du changement important 

5.1 Description circonstanciée du changement important 
 

Le 25 novembre 2024, GURU Organic Energy Corp. a annoncé que son 
entente de distribution avec PepsiCo Canada prendra fin le 22 mai 2025, 
conformément aux termes de l’entente signée en juin 2021. Cette décision 
permet à GURU de revenir à son modèle de distribution directe qui a soutenu 
sa croissance de 1999 à 2021. 
 
Durant cette période de transition, GURU collaborera étroitement avec 
PepsiCo Canada afin d’assurer une transition harmonieuse pour toutes les 
parties prenantes. Après la transition, GURU prévoit d’élargir sa force de vente 
interne et de renforcer les partenariats avec des distributeurs partageant sa 
vision d’offrir des boissons énergisantes plus saines. Cette démarche 
stratégique permet à GURU de renforcer le contrôle sur ses opérations de 
marque, de rapprocher ses connexions avec les consommateurs et de 
réinvestir dans des opportunités de croissance. 
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5.2 Information sur les opérations de restructuration 

Sans objet. 

Rubrique 6 – Application du paragraphe 2 de l’article 7.1 du Règlement 51-102 

Sans objet. 

Rubrique 7 – Information omise 

Sans objet. 
 
Rubrique 8 – Membre de la haute direction 

Ingy Sarraf 
Cheffe de la direction financière et secrétaire corporative 
514 845-4878 

Rubrique 9 – Date de la déclaration 

Le 26 novembre 2024 


